
QUELLES SONT LES DIFFÉRENTES PHASES DU PROJET ?

Réhabilitation et résidentialisation de 305 logements

1 à 2 mois 2 à 3 mois 6 à 8 mois

Décision du Maitre 
d’ouvrage de 

réaliser le projet

Validation de l’enveloppe 
travaux pour les 

financements

Validation du 
programme

Lancement de la 
consultation

Choix de trois 
équipes admises à 
proposer un projet

Avant Projet 
Définitif

Dépôt du 
Permis de 
construire

Projet

Opérations 
préalables à 
la réception

Réception 
des travaux

Ordre de 
service de 
début de 
travaux

Réalisation des diagnostics 
préalables (amiante, audit 

énergétique, etc.)

4 à 5 mois

Proposition d’un 
projet par les 

équipes et 
négociations

Choix du 
projet et de 
l’entreprise 

retenue

20 mois
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Depuis octobre 2020
Phase études du projet

16 décembre 2021
Seconde réunion de concertation 

locative et acceptation du protocole 
d’accord

29 décembre 2020
Signature de l’accord collectif local 

avec les associations 
représentatives des locataires

Réception de vos 
questionnaires/avis

Fin de la phase 
conception du projet 

Démarrage des travaux 
si le projet est validé par 

les locataires

Etudes de conception

Délai de 2 mois 
pour donner votre 

accord si vous 
validez le projet

QUELLES SONT LES PROCHAINES ETAPES  DU PROJET ?

Réhabilitation et résidentialisation de 305 logements
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25 Mars 2021
Première réunion de 
concertation locative




